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taxe d’apprentissage 
2021

Partagez notre ambition, 
soutenez nos formations.



LYCÉE PROFESSIONNEL 
TECHNOLOGIQUE 

CFA

24 classes 
450 élèves 

40 enseignants

⸻ 3è Prépa Métiers
⸻ CAP ECMS (Employé de 
   Commerce Multi-Spécialités)
⸻ BAC PRO

• Vente 
• Acceuil 
• Commerce 
• Gestion - Administration

⸻ BAC STMG
(Management et Gestion)
⸻ BTS Banque
⸻ BTS MCO 
(Management Commercial 
Opérationnel)

⸻ Bachelor Chargé(e) de Clientèle Assurance 
et Banque en partenariat avec l’ESA
⸻ Bachelor Responsable du Développement 
et du Pilotage Commercial en partenariat avec le 
Collège de Paris

Professionnelle

Technologique

Par alternance

nos formations

Toute personne mérite d’être accompagnée 
pour s’épanouir. La réussite des jeunes 
est notre priorité.

Schéma global de la taxe 
d’apprentissage 2021

⸻ Vous êtes une entreprise/structure soumise à l’impôt sur le revenu   
            ou sur les sociétés ?
⸻ Vous êtes un expert-comptable et agissez pour le compte d’une 
            entreprise /structure ?

taxe d’apprentissage 2021  
0,68 % de votre masse salariale brute 2020 

Financement de l’apprentissage - Quota 
87% 

Disparition des OCTA  
Mise en place de 11 opérateurs 

de compétences OPCO

Calendrier des versements 
2021-2022 

L’échéancier de versement dépend du 
nombre de salariés de l’entreprise 

Solde Taxe d’apprentissage - Hors Quota 
13%

Versement DIRECT 
Au Lycée Marie France

Calendrier des versements 
Avant le 31 mai 2021 

A la réception de la somme, émission d’un 
reçu dépenses libératoires à transmettre 

à votre OPCO 

plus que jamais nous comptons 
sur votre soutien. 



⸻ Par chèque, à l’ordre de
OGEC Lycée Marie France
Service Comptabilité  
20 rue Danton 83000 Toulon

⸻ Par Virement 
Domiciliation : Société Générale Toulon
IBAN : FR76 3000 3020 8400 0372 6115 922
BIC : SOGEFRPP

Comment nous reverser votre taxe d’apprentissage ?
Suite à la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son ave-
nir professionnel et en application de l’article L. 6241-4 du Code du travail, vous 
devez nous faire parvenir votre versement entre le 1 er janvier et 31 mai 2021. 
Après réception, nous vous ferons parvenir un reçu pour dépenses libératoires 
avec le montant et la date du versement. 

Si vous faites établir votre Taxe d’Apprentissage par 
votre expert comptable, communiquez-lui ce document. 

Responsable de la Taxe d’Apprentissage 
Mme Armelle Pouly 
04 94 41 91 33
pouly.ar@lmf83.fr
OGEC Lycée Marie France 
20 rue Danton - 83000 Toulon
lyceemariefrance.fr

Comment est utilisée la taxe d’apprentissage ?
✓ Investissement équipement informatique
✓ Acquisition de la licence Office 2018
✓ Stage des Premières Baccalauréat Professionnel en Irlande (ERASMUS)
✓ Acquisition de mobiliers scolaires
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